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DÉCLARATION MINISTÉRIELLE DU G-33 SUR LES NÉGOCIATIONS DE L'OMC 
CONCERNANT L'AGRICULTURE À LA DOUZIÈME 

CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE 

RÉUNION MINISTÉRIELLE DU G-33, GENÈVE, 12 JUIN 2022 

La communication ci-après, datée du 12 juin 2022, est distribuée à la demande de la délégation de 

l'Indonésie au nom du G-33. 
 

_______________ 
 
 
1.  Nous, Ministres et Représentants des Membres du G-33, nous sommes réunis le 12 juin 2022 à 
Genève pour échanger des vues sur l'état d'avancement des négociations de l'OMC sur l'agriculture 

et délibérer des priorités du Groupe en ce qui concerne les résultats et la marche à suivre.  

2.  Nous sommes vivement préoccupés par l'absence de progrès dans les négociations. Nous 
appelons tous les Membres de l'OMC à engager un dialogue constructif pour obtenir des résultats 
significatifs à la CM12.  

3.  Nous notons avec préoccupation les conséquences des problèmes mondiaux actuels, parmi 
lesquels la pandémie de COVID-19, les conflits et les catastrophes liées au climat, en particulier sur 

la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance des pays en développement, y compris les 
PDINPA, les PEV et les PMA. Nous exhortons les Membres à traiter les questions en suspens 
importantes pour le G-33.  

4.  Nous réaffirmons qu'il est urgent et important de maintenir un commerce des produits agricoles 
ouvert et prévisible pour assurer la continuité des flux de produits alimentaires et agricoles, ainsi 
que des intrants essentiels à la production alimentaire et agricole et aux chaînes 
d'approvisionnement. Nous soulignons également l'importance de renforcer la production et de 

maintenir la stabilité des prix des produits alimentaires en faussant le moins possible les marchés 

mondiaux. 

5.  Nous réaffirmons notre engagement de faire avancer les négociations sur l'agriculture sur la base 
des options pragmatiques concernant toutes les questions faisant l'objet d'un mandat, en particulier 
l'obtention rapide d'une solution permanente à la question de la détention de stocks publics à des 
fins de sécurité alimentaire, en tant qu'instrument de politique majeur, ainsi que le Mécanisme de 
sauvegarde spéciale (MSS), en tant qu'instrument important susceptible d'amortir les chocs 

provoqués sur les pays en développement par les baisses soudaines de prix ou les brusques poussées 
des importations.  

6.  Nous demandons à tous les Membres d'honorer leurs engagements ministériels passés et de 
travailler ensemble à leur application afin de poser des bases solides pour les décisions ministérielles 
futures. Le G-33 continuera à travailler avec tous les autres Membres de l'OMC sur les éléments 
figurant dans les propositions présentées par certains Membres du G-33 et d'autres Membres, afin 

de parvenir à des résultats mutuellement acceptables concernant l'agriculture à la CM12. 

7.  En outre, les Membres du G-33 coauteurs soulignent l'importance de la proposition conjointe 
(WT/MIN(22)/W/4) sur une solution permanente concernant la détention de stocks publics, 
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présentée avec le Groupe africain et le Groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 
comme base pour obtenir des résultats sur la détention de stocks publics à la CM12. 

8.  Nous reconnaissons qu'il incombe collectivement à tous les Membres de l'OMC de relever les défis 
auxquels le système commercial multilatéral est confronté. Par conséquent, tous les programmes 
de travail futurs doivent répondre de manière satisfaisante aux besoins des pays en développement, 
y compris les PDINPA, les PEV et les PMA, au moyen du traitement spécial et différencié en tant que 

partie intégrante des négociations commerciales multilatérales.  

9.  Nous soulignons qu'un système commercial multilatéral universel, fondé sur des règles, ouvert, 
non discriminatoire, équitable et centré sur l'OMC est essentiel au commerce mondial des produits 
agricoles et continuera de le promouvoir. 

__________ 


